
 
 
 

  

DECISION PORTANT CONSTITUTION DE JURY  

DU DIPLOME NATIONAL D’OENOLOGUE  

 
 

Le directeur de l’Institut des Sciences de la Vigne et du Vin (ISVV), M. Philippe DARRIET 
 

- Vu les articles L712-2, al 4, 5°et L613-4 du code de l’éducation ; 

- Vu l'article 11 de l'arrêté du 2 septembre 2021 portant organisation des études en vue de l’obtention 

du Diplôme National d'Œnologue ; 

- Vu la délibération 2020-31 en date du 23 avril 2020 du conseil d’administration de l’université de 

Bordeaux portant délégation de pouvoir du conseil d’administration aux directeurs de composantes 

pour la nomination des jurys d’examens ;  

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 : Les enseignants dont les noms suivent sont désignés en vue de constituer le jury de sélection 

pour le Diplôme National d’œnologue. 
 

 

Nom Prénom Qualité 

TEISSEDRE Pierre-Louis 
Enseignant-chercheur 

Œnologue 

De REVEL Gilles Enseignant-chercheur 

 

 

Article 2 :  Monsieur DULONG Philippe et Madame CHAMINADE Christine sont nommés en qualité 

d’œnologues professionnels. 

 

Article 3 : Madame Laurence GENY-DENIS est nommé en qualité de présidente du jury. 

 

Article 4 : Ce jury est constitué pour la sélection des dossiers de candidatures de l’année universitaire 2025-2026 

 

 

Article 5 : Les personnes dont les noms suivent* sont désignées en vue de constituer le jury d’examens 

pour le Diplôme National d’œnologue :  

 
 

Nom Prénom Qualité1 

CHOLET Céline Enseignant-chercheur 

GENY Laurence Enseignant-chercheur 

TEISSEDRE Pierre-Louis Enseignant-chercheur 

MASNEUF Isabelle Enseignant-chercheur 
 

 
1 Enseignant-chercheur, enseignant, personnalité qualifiée 



 
 
 

 

 

Article 6 : Madame Laurence GENY est nommée en qualité de présidente du jury. 

 

 

Article 7 : Ce jury est constitué pour les deux sessions d’examens de l’année universitaire 2025-2026. 

 
 

Fait à Villenave d’Ornon, le 24/02/2025 

 
Philippe DARRIET 

Directeur de l’ISVV 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Lister tous les membres y compris le Président 


